
TECHNICIENNE AUX
3RD’ANJOU :
UN MÉTIER
IMPORTANT POUR
MIEUX GÉRER NOS
DÉCHETS !

COMPRENDRE LE FONCTIONNEMENT D’UNE
ISDND

UN SUIVI RIGOUREUX DES SITES ISDND

Les ISDND sont des sites où des déchets non
recyclables sont (ou ont été) enfouis dans des
alvéoles, de grands casiers étanches conçus pour
protéger l’environnement. Chaque alvéole est
équipée pour récupérer les lixiviats (liquides issus
des déchets pouvant contenir des substances
polluantes), mais aussi pour limiter les odeurs et
contrôler l’impact sur les sols et les nappes
phréatiques. Les techniciens et les agents
surveillent les liquides et les gaz produits, afin que
ces sites soient correctement gérés avec le moins
d’impact pour l’environnement.

Aux 3RD’Anjou, la technicienne ISDND assure le suivi de deux ISDND.
Aujourd’hui, seule l’ISDND de « La Courterie », située au Louroux-
Béconnais (commune déléguée de Val d’Erdre-Auxence), reçoit encore
du tout-venant, déchets ne possédant pas de filière de recyclage ou de
traitement spécifique (literie, isolant, moquette, etc.). L’ISDND de Tiercé
quant à elle, est fermée depuis plusieurs années et fait l’objet d’un
suivi qu’on appelle en post-exploitation (contrôles des eaux, etc.). Des
panneaux photovoltaïques ont été installés sur ce site afin de
produire de l’énergie.

CONCRÈTEMENT, SON TRAVAIL CONSISTE À :

Derrière le bon fonctionnement des sites de
traitement des déchets, un travail discret mais
indispensable est notamment mené chaque
jour par la technicienne ISDND (Installation de
Stockage des Déchets Non Dangereux) des
3RD’Anjou.

Aux 3RD’Anjou, 36 caractérisations de déchets
sont menées par an au centre de tri de Saint-
Barthélemy d’Anjou. Il s’agit d’échantillons prélevés
dans certains camions de collecte des emballages
et des flux multimatériaux, à leur arrivée au centre
de tri. La technicienne présente parfois doit surtout
traiter les données recueillies.  
Ces analyses permettent notamment de :

Mesurer la part de déchets déposés par les
usagers mais qui ne peut pas être recyclée. 
Identifier les erreurs de tri.
Améliorer les consignes de tri et l’information
des usagers.

ANALYSER NOS DÉCHETS RECYCLABLES
COLLECTÉS POUR AMÉLIORER LE TRI

Suivre les tonnages déposés à l’ISDND par les
différents prestataires.
Assurer le suivi global des installations
(veille réglementaire, contrôles périodiques,
achat pour l’entretien et la maintenance des
sites, etc.).
Rédiger et transmettre des déclarations
réglementaires mensuelles, trimestrielles ou
annuelles auprès, entre autres, des
organismes de l’État (DREAL : Direction
Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement).


